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L’indemnisation 
des demandeurs d’emploi  
en Auvergne-Rhône-Alpes

727 000 inscrits à France Travail   
en catégories A, B, C, D, E à fin décembre 2025

dont 362 000 demandeurs d’emploi indemnisés

Sources : France Travail Auvergne-Rhône-Alpes (FNA décembre 2025 & juin 2025, STMT décembre 2025)

sont indemnisés au titre de l’Assurance 
Chômage majoritairement en Allocation 
d’Aide au Retour à l’Emploi (ARE)

au titre d’allocations d’État principalement 
en Allocation de Solidarité Spécifique (ASS)

au titre d’autres allocations dont 
Rémunération Formation France Travail  
(RFFT) et Convention de gestion France 
Travail (ARECG)

Les salaires pris en compte dans le calcul de l’indemnité de chômage ne peuvent excéder 
quatre fois le plafond de la Sécurité sociale (soit 15 700 € par mois au 1er janvier 2025)
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Spectacle 
Notamment musicien, comédien,  
régisseur du son, éclairagiste (H/F)

Banque, assurance, immobilier
Notamment conseiller immobilier,  
de clientèle bancaire, en assurances,  
en gestion du patrimoine (H/F)

Support à l’entreprise 
Notamment responsable de petite ou moyenne entreprise, 
assistant de direction, comptable, responsable commercial, 
responsable marketing (H/F)

Communication, média et multimédia 
Notamment chargé de communication, chef de projet 
évènementiel, directeur de la communication (H/F)

Répartition des demandeurs d’emploi indemnisés 
par l’Assurance Chômage selon le montant 

mensuel du droit d’allocation chômage (en €)

1

2

3

4

1 410€ brut

1 190€

1 260€
1 790€

1 350€

1 210€

1 230€

1 360€1 180€

1 230€

1 540€

1 270€

1 450€

conseillers dédiés à l’indemnisation

dossiers de demandes d’allocations 
(Assurance chômage et allocation d’État) 
traités en 2025

des demandeurs d’emploi satisfaits  
des informations communiquées 
sur leur indemnisation

La moitié des demandeurs d’emploi 
inscrits à France Travail sont indemnisés

871 700

(*) Montant mensuel moyen du droit d’allocation 
chômage versé aux demandeurs d’emploi indemnisés 
au titre de l’Assurance Chômage, hors État et autres, 

calculé sur la base d’une indemnité journalière 
rapportée à un mois de 30 jours (brut, à fin juin 2025).
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+ âgés

40 ans en moyenne
(38 ans pour les non indemnisés*)

+ diplômés

40% ont BAC+2 ou +
(34%*)

+ qualifiés

24%  
sont techniciens,  

agents de maîtrise, cadres
(17%*)

+ souvent titulaire du 
permis de conduire

81%  
(73% *)

+ mobiles 
géographiquement 

40%  
déclarent être mobiles  

à plus de 30 km 
(36% *)

Confrontés - souvent  
à des freins périphériques 

à l’emploi 

23% 
déclarent au moins un frein 

(29%*)

Surreprésentés notamment dans les métiers de :

En moyenne, tous métiers confondus, 50% des demandeurs d’emploi sont indemnisés

72%

57%

54%

52%

5,4 milliards d’€ 
d’allocations et d’aides versées 
par France Travail en 2025
(Assurance chômage et allocation d’État)

* comparé aux caractéristiques moyennes d’un demandeur d’emploi non indemnisé


